


Règlement de la Foire à la Puériculture 

 L’accueil des exposants aura lieu de 8h30 à 9h30. Passé 9h30, les organisateurs se réservent le droit 

d’attribuer l’emplacement non occupé à une autre personne, sans que l’exposant absent ne puisse 

prétendre à un remboursement ou dédommagement d’aucune sorte. Ce point permet au public, pour 

qui l’ouverture aura lieu à 10h00, de ne pas être gêné dans les allées.  

 Les exposants s’engagent à recevoir le public dès 10h00 et à ne pas remballer avant 17h00.  

 Les objets déballés appartiennent au vendeur et sont exposés sous sa responsabilité. Ils ne peuvent en 

aucun cas faire objet d’indemnisation en cas de vol, casse ou préjudice.  

 Pour des raisons de sécurité aucun déballage ne peut dépasser le marquage au sol (limites données 

par les organisateurs).  

 Les enfants sont sous l’entière responsabilité d’un adulte inscrit.  

 Les exposants s’engagent à se conformer à la réglementation relative aux vides greniers, foire à la 

puériculture, ainsi que par l’acceptation du règlement à renoncer à tout recours envers l’organisateur.  

 Vous aurez la possibilité de vous restaurer sur place : un stand crêpes, boissons ; gâteaux est prévu.  

 Le terrain ne permet pas l’accès aux voitures, cependant des places de parking sont à proximité. 

Bulletin d’inscription à remplir entièrement et à retourner avec l’argent (chèque à l’ordre de la FCPE) 

dans une enveloppe fermée à l’adresse suivante (avant le  17 mai 2018) : 

A l’attention de la FCPE - centre socioculturel 39 route d’Harcourt 14123 Fleury sur Orne 


